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REMISE, PAR MONSIEUR PIERRE 
MAUROY, DES MEDAILLES DE LA 
FAMILLE FRANÇAISE
HOTEL DE VILLE, SAMEDI 24 MAI 1997

Trame d'intervention
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DAUDIN-CLAVAUD,
{Association Familiales

Monsieur Michel D'ORGE VAL, 
Administrateur de l'UNION 
DEPARTEMENTALE DES
ASSOCIATIONS FAMILIALES ( UDAF )
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- Les quatorze mères de famille 
médaillées, ainsi que l'ensemble des 
personnes qui les accompagnent en 
la circonstance, et naturellement leurs 
nombreux enfants, et même petits- 
enfants pour quelques unes d'entre 
elles.

) L'Harmonie Municipale, qui anime 
agréablement cette fête, car c'est 
avant tout une fête, un hommage 
rendu par la Municipalité à des 
Lilloises, à l'occasion de la Fête des 
Mères.

. Le Maire de Lille très heureux de 
présider cette cérémonie, dont il sait 
l'importance qu'elle revêt pour ces 
personnes et leur entourage: 
reconnaissance officielle de leurs
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mérites, du rôle essentiel qu'elles ont 
eu dans notre société, de l'amour et 
des soins qu'elles ont donnés, pendant 
des années, à leurs enfants.

? Près de 80 enfants mis au monde et 
élevés, " dignement et dans les 
meilleures conditions matérielles et 
morales ", comme le stipule le 
règlement officiel d'attribution des 
médailles.

Et pour certaines des mères 
présentes ce matin, des foyers de sept, 
huit et même neuf enfants !

. Satisfaction de voir que la quasi­
totalité des 10 quartiers lillois sont 
représentés, et que cette année sont
décernées:
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- 8 médailles de bronze, à des mères 
ayant eu au moins 4 enfants

- 4 médailles d'argent à des mères 
ayant eu au moins 6 enfants

- enfin, 2 médailles d'or à deux mères 
de Wazemmes et Moulins, qui 
peuvent fièrement annoncer dix-sept 
enfants à elles deux !

lui-même issu d'une famille 
nombreuse du sud du département.

. Valeur hautement symbolique de 
cette récompense, à une époque où 
les familles sont plus que jamais 
confrontées à de nombreux défis, qui 
les fragilisent, les placent dans des 
situations et devant des choix parfois
très difficiles.



. Évolution des structures familiales, de 
plus en plus souvent monoparentales, 
mais aussi étendues à plusieurs 
générations.

. Certaines personnes aujourd'hui 
confrontées au vieillissement de leurs 
parents et aux attentes d'intégration 
professionnelle de leurs enfants, sans 
compter leurs propres contraintes ou 
craintes professionnelles.

. Nécessité pour les meres de famille 
d'harmoniser en permanence leur vie 
professionnelle et familiale. La 
réflexion sur l'aménagement du 
temps de travail doit davantage tenir 
compte de cette demande, qui ne 
peut être seulement satisfaite par 
l'évocation d'un " salaire maternel ".
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. Besoins toujours importants de 
structures de garde pour les jeunes 
enfants. Rappel que la Ville de Lille, 
avec le Contrat-Enfance, a mis en 
oeuvre toute une action visant à 
proposer des modes de garde variés.

Meilleure prise en compte 
souhaitable, pour l'attribution des 
Allocations Familiales, de toutes ces 
situations, de la prolongation des 
études des enfants.

. Encouragement financier et fiscal 
nécessaire, dès la naissance du. 
premier enfant, peut-être avec 
l'extension de l'Allocation Parentale 
d'Education.
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. Rappel que la France est le seul 
pays de l'Union européenne qui ne 
verse pas d'Allocations Familiales dès 
le premier enfant.

. Inquiétudes sur les diminutions de 
l'aide au logement social, qui est l'une 
des conditions essentielles de la 
création et du développement des 
familles.

. Aujourd'hui, 44% des familles n'ont 
qu'un enfant. Il y a un million six cent 
mille familles monoparentales. De la 

p, 0.Q LvueCUfamille " à la famille " 
recomposée ", tous les modèles
existent.



. Aucune politique familiale nationale 
ne peut être cohérente, si elle n'est 
pas globale, car il n'y a plus 
désormais de famille-type.

. Les difficultés et les évolutions des 
familles, reflètent celles que connaît 
la société depuis plusieurs années.

Les familles sont citoyennes, 
consommatrices, acteurs de la vie 
collective. Elles constituent la base 
même des projets d'un pays_

. Si le rôle des pouvoirs publics n'est 
pas d'organiser la vie familiale, il leur 
revient de contribuer à son 
épanouissement, tout simplement à 
sa possibilité d'exister, dans toutes les 
dimensions que l'on vient d'évoquer.
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. Rôle important, dans ce contexte, 
des associations familiales, 
particulièrement celles présentes à 
cette cérémonie.

La Ville de Lille, partenaire 
permanent des associations 
familiales, attachées comme elle à 
une action quotidienne solidaire et 
responsable auprès des familles, à 
l'écoute de leurs attentes multiples.

. En conclusion, renouvellement de 
félicitations chaleureuses aux 14 
familles présentes: leur générosité, leur 
amour de la vie et des enfants ont 
motivé leur choix, quelles qu'en aient 
été par ailleurs les difficultés 
quotidiennes.



10

. Liste des personnes récompensées:

- Médaille de bronze:

* Madame Mauricette BARBRY a 4 
enfants, et habite aux Bois-Blancs. Elle 
a commencé à travailler à 14 ans. 
Son mari est chef de groupe aux 
Etablissements Nortène. Elle a cinq 
petits-enfants, et une fille lycéenne 
encore à charge.

* Madame Madeleine BONNEZ a 5 
enfants, et habite Lille-Sud. Elle est 
retraitée de la filature Le Blan. Son 
mari, aujourd'hui décédé, était agent 
de la CUDL.

* Madame Jacqueline BOUTRY a cinq 
enfants, et habite Fives. Elle ne 
travaille plus, et s'occupe encore du
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dernier. Son mari est employé à la 
Ville de Lille, au Cimetière de l'Est, 
depuis 1965.

* Madame Yvette D’ORGEVAL habite 
à Lille-Centre.

* Madame Josette DUGUESNOY a 4 
entants, dont trois encore scolarisés, et 
habite Lille-Sud. Elle travaille à temps 
partiel, et son mari est boulanger à La 
Madeleine.

* Madame Maryvonne JANBROERS a 
5 entants, et habite au Faubourg de 
Béthune.

* Madame Radia KSIBI a 4 enfants, et 
habite Lille-Sud. Elle est assistante 
maternelle. Son mari est retraité de la
société Transpole, où il a travaillé 32
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ans. D'origine marocaine, la famille a 
obtenu la nationalité française en 
1993.
En plus de ses propres enfants, le 
couple a adopté un garçon, Erwan. 
Enfin, la DDASS lui a confié deux 
soeurs, nées en 1989 et 1993.

* Madame Meherzia TAIEB a 4 
enfants, et habite Vauban-Esquermes. 
Son mari et elle, d'origine tunisienne, 
ont été naturalisés en 1965. Monsieur 
TAIEB, aujourd'hui retraité, a été 
gardien d'équipement communal à la 
Ville de Lille jusqu'en 1990.

- Médaille d'Argent:

* Madame Hortense BECQUET a 7 
enfants, et habite Lille-Sud. Elle a 
cessé de travailler à la naissance de 
son premier enfant. Son mari, 
aujourd'hui
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retraité, était surveillant de chaufferie 
à la Compagnie Générale de 
Chauffe. Le couple a 19 petits-enfants.

* Madame Marie-Françoise HOCQUEZ 
a 7 enfants, et habite au Faubourg de 
Béthune.

* Madame Marie-Thérèse LEGRAIN a
7 enfants, tous encore scolarisés, et 
habite Lille-Centre. Son mari est 
enseignant au collège St-Michel, et 
elle l'assiste dans son activité 
professionnelle, tout en exerçant des 
activités de bénévolat.

* Madame Marie-Thérèse MALYSSE a 
6 enfants, et habite Wazemmes. Son
mari est aujourd'hui décédé.
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- Médaille d'Or:

* Madame Françoise PEETERS a 8 
enfants, et habite Wazemmes. Son 
mari est retraité du CHR&U de Lille. 
Son dernier enfant est encore au 
foyer.

* Madame Frida VANHOUTTE a neuf 
enfants et habite Moulins. Son mari 
est demandeur d'emploi. Quatre des 
neuf enfants, dont un dernier de 9 
ans, sont encore au foyer.


